
Archives parlementaires

Décret, motivé par la motion de Roger-Ducos, demandant au
comité d’instruction publique un rapport sur les ouvrages reçus en
hommage de citoyens et renouvelant ledit comité, lors de la séance
du 7 messidor an II (25 juin 1794)
Roger Ducos

Citer ce document / Cite this document :

Roger Ducos. Décret, motivé par la motion de Roger-Ducos, demandant au comité d’instruction publique un rapport sur les

ouvrages reçus en hommage de citoyens et renouvelant ledit comité, lors de la séance du 7 messidor an II (25 juin 1794). In:

Tome XCII - Du 1er messidor au 20 messidor An II (19 juin au 8 juillet 1794) pp. 175-176;

https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1980_num_92_1_25268_t1_0175_0000_13

Fichier pdf généré le 30/03/2022

https://www.persee.fr
https://www.persee.fr/collection/arcpa
https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1980_num_92_1_25268_t1_0175_0000_13
https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1980_num_92_1_25268_t1_0175_0000_13
https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1980_num_92_1_25268_t1_0175_0000_13
https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1980_num_92_1_25268_t1_0175_0000_13
https://www.persee.fr/authority/844232
https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1980_num_92_1_25268_t1_0175_0000_13


SÉANCE DU 7 MESSIDOR AN II (25 JUIN 1794) - Nos 57-60 175 

trouve susceptible d’être attaqué par les voies 
de droit, décrète qu’il n’y a pas lieu à déli¬ 
bérer quant à présent, et renvoie ledit jugement 
à l’agent du trésor public, pour qu’il en pour¬ 
suive la cassation» (1). 

57 

« Sur la pétition du citoyen Garrud, caporal-fourrier au 2e bataillon du Loiret, convertie en motion par un membre [TURREAU], la Convention nationale accorde à ce citoyen, 

père de famille, qui a perdu l’usage d’une 
jambe au service de la République, un secours 
provisoire de 400 1., non imputable sur les indemnités et pension qu’il a droit de pré¬ 
tendre, et payable par la trésorerie, à la pré¬ 
sentation du présent décret : elle renvoie en 
outre sa pétition au comité de liquidation, 
pour fixer sans délai sa pension » (2) . 

58 

La Convention nationale, après avoir entendu le rapport de [BAR, au nom de] son comité de législation sur le mémoire du tribunal du district de Bordeaux, et la lettre de la com¬ mission des administrations civiles, police et tribunaux, par lesquels on demande que la Convention nationale prononce sur les attri¬ butions ordonnées par les représentans du peuple pendant la suspension de ce tribunal, décrète : 

«Tous les procès ou contestations nées dans l’arrondissement du tribunal du district de 
Bordeaux, non encore jugés, dont la connois-
sance lui étoit attribuée par les lois, et dont 
le jugement avoit été délégué pendant la sus¬ 
pension, soit à des juges de paix, soit à d’autres 
tribunaux, par le représentant du peuple, 
seront reportés devant ledit tribunal. 

« L’insertion du présent décret au bulletin 
de correspondance tiendra lieu d’envoi et de 
publication » (3). 
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«La Convention nationale, oui le rapport de [LACOMBE, au nom de] son comité de liqui¬ dation, qui lui a rendu compte des vérifications et rapports faits par le directeur général de 

(1) P.V., XL, 155. Minute de la main de La-combe. Décret n° 9664. Reproduit dans Mon., XXI, 63; J. Lois, n° 635. (2) P.V., XL, 155. Minute de la main de Thureau. Décret n° 9665. Reproduit dans B<n, 7 mess, (suppl4); Mon., XXI, 63; Ann. R.F., n° 208; F. S JP., n° 356; Débats, n° 643; Audit, nat., n° 640; J. Perlet, n° 641; J. Fr., n° 639; J. Sablier, n° 1399; J. Mont., n° 60; Mess. Soir. n° 675. 

Voir même séance, n° 15 et séance du 29 mess. n°48. 

(3) P.V., XL, 155. Minute de la main de Bar. Décret n° 9662. Reproduit dans Bln, 7 mess, (sup-pl‘) ; J. Sablier, n° 1400; J. Perlet, n° 642; J.-S. Culottes, n° 498. Mentionné par J. Fr., n° 639. 

la liquidation, décrète qu’en conformité des 
précédens décrets sur la liquidation de la 
dette publique, et notamment du décret du 
24 août dernier, sur la formation du grand 
livre de la dette publique, et sur les fonds 
destinés à l’acquit de ladite dette, pour les sommes remboursables aux termes de la loi 
ci-dessus citée, il sera payé aux ci-après nom¬ 
més, et pour les causes qui seront exprimées 
dans les états annexés à la minute du présent 
décret, les sommes suivantes; 

SAVOIR 
Créances sur le ci-devant clergé, dettes exigibles 
87 parties prenantes .... 558,630 1. 8 s. 10 d. 
Pays d,états, administrations et communes 
17 parties prenantes .... 233,318 1. 18 s. 
TOTAL 
pour 104 parties prenantes 791,949 1. 6 s. 10 d. 

«A la charge par les unes et les autres des 
parties dénommées ci-dessus et des autres 
parts, de se conformer aux lois de la Répu¬ 
blique, pour obtenir leurs reconnoissances défi¬ 
nitives de liquidation, ou leur inscription sur 
le grand livre de la dette publique; et à la 
charge par ceux qui auroient été liquidés 
collectivement de justifier des sommes reve¬ 
nantes à chacun d’eux dans celles décrétées; 
à la charge en outre, par les créanciers de 
Commune-Affranchie et de Port-la-Montagne, de 
se conformer au décret du 12 ventôse, pour 
être payés ou inscrits sur le grand livre de 
la dette publique, pour le montant de leurs 
créances comprises dans l’état, lequel ne sera 
pas imprimé; 

«Et sur les 10 réclamations particulières 
comprises audit état, décrète, sur celle du 
citoyen Mirbeck, qu’elle passe à l’ordre du 
jour, motivé sur ce qu’aucunes lois ni régle-mens n’astreignent les ci-devant avocats aux 

conseils à la tenue des registres, sans néan¬ moins déroger aux autres clauses et conditions 
contenues dans le décret du 19 pluviôse, de 
l’exécution desquelles le directeur-général de 
la liquidation demeure chargé sous sa respon¬ sabilité; 

«Et sur les 9 autres, qu’il n’y a lieu à délibérer » (1). 
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Sur la proposition d’un membre [ROGER-DUCOS, [qui] se plaint de ce que la plupart des ouvrages restent ensevelis a[u] comité [d’] Instruction publique], « La Convention nationale décrète que le comité d’instruction publique lui fera inces¬ samment un rapport sur les divers ouvrages qui lui ont été renvoyés, d’après l’hommage que de bons citoyens en ont fait à la Conven¬ tion. 

(1) P.V., XL, 156. Minute de la main de Lacombe. Décret n» 9666; Mon., XXI, 63; M.U., XLI, 138. Mentionné par J. Perlet, n° 642; F.S.P., n° 356. 
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«Décrète en outre que ce comité sera renou¬ 
velé, et renvoie au comité de salut public 
pour présenter à la Convention nationale la liste des nouveux membres » (1). 

61 

« La Convention nationale, après avoir entendu le rapport de [BAH, au nom de] son comité de législation, décrète : « Lorsque les délits prévus par l’article XXVII du titre II de la loi du 19 juillet 1791 concernant la police municipale, et par l’art. XII de la loi du 24 avril 1793 (vieux style) concernant l’administration et vente des biens-

meubles et immeubles appartenant à la Répu¬ 
blique, auront été commis par des fonction¬ 
naires publics, commissaires, gardiens et dépo¬ 
sitaires, les coupables et leurs complices seront 
punis de 12 années de fers, et jugés par les 
tribunaux criminels, dans les formes prescrites 
par les lois des 7 frimaire et 14 germinal. 

« L’insertion du présent décret au bulletin 
de correspondance tiendra lieu d’envoi et de 
publication » (2) . 
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PIETTE, au nom du comité des domaines : Citoyens, par un bail passé devant notaires le 4 novembre 1784, Emmanuel Lesergent d’Ascq, a loué à François Lainé et Anne-Charlotte Nerlin, sa femme, aujourd’hui sa veuve, moyen¬ nant 2,400 liv. de redevances, la ferme de Plo-nich-les-Fressis, pour 6 ou 9 années, au choix du bailleur, mais sous la condition expresse, en cas d’éviction, d’avertir le fermier, par un acte judiciaire, 1 an avant l’expiration des 6 lres années de jouissance. L’acte qui contient cette résiliation est du 1er mars 1792. H paraît que, le 10 avril suivant, ceux en faveur desquels elle fut faite passèrent un nouveau bail de la ferme de Plonich au 

citoyen Briche. 
Alors le receveur des droits d’enregistrement 

au bureau dans l’étendue duquel se trouve située 
cette ferme a demandé à la veuve Lainé, et la 
représentation des titres en vertu desquels elle 

en jouissait, et le payement des redevances échues; et dans le même temps l’agent d’Em¬ manuel Lesergent lui faisait défense de payer cette redevance à d’autres qu’à lui, en justifiant 

d’un arrêté du département du Pas-de-Calais, 
du 2 juillet 1792, qui ordonnait la levée des 
scellés apposés sur les meubles et effets des 

(1) P.V., XL, 157. Minute de la main de Roger-Ducos. Décret n° 9667. J. Lois, n° 636; C.univ., séance du 7 mess., p. 2454; J. Perlet, n° 642; J. Fr., n°639; Ann. patr., n°DXXXXI; J. mont., n°60; Mess. Soir, n° 675; F. S. P., n° 356; J.-S. Culottes, n° 499; Audit, nat., n° 640. Mentionné par Ann. RP'., n° 208. 

(2) P.V., XL, 157. Minute de la main de Bar. 
Décret n° 9668. Reproduit dans Bin, 7 mess, (suppl*) ; 
Audit, nat., n° 640; J. Fr., n° 639; J. Sablier, n°1400; Ann. patr., n° DXXXXI; J. Lois, n° 636; Ann. R.F., n° 208; J. Perlet, n° 642; J.-S. Culottes, n° 498. 

citoyens Lesergent, non émigrés, qui se pré¬ 
tendaient propriétaires de la ferme dont il 
s’agit, en conséquence d’un acte de famille sous 
seing privé, daté du 14 mars 1788. 

Dans de telles circonstances, la veuve et les enfants Lainé crurent devoir s’adresser au dé¬ 
partement du Pas-de-Calais, qui, le 11 frimaire, 
prit un arrêté par lequel, « considérant que l’acte 
de transaction passé entre Lesergent de Lillette 
et les Lesergent d’Ascq, ses neveux, paraît frau¬ 
duleux et n’est nullement authentique; considé¬ 
rant de plus qu’en présentant un pareil acte 
on a surpris la religion des administrateurs, ils 
déclarent rapporter leur arrêté du 2 juillet 1792, 
et que provisoirement les fermiers dont les baux sont échus ou à échoir resteront dans leurs 
fermes jusqu’à ce qu’il en soit autrement or¬ 
donné; arrête de plus que le présent arrêté 
sera envoyé au directeur de la régie nationale, qui de suite l’adressera au directeur de la 
régie du département, pour percevoir sans aucun 
retard les fermages et revenus desdits Lesergent d’Ascq, sans avoir aucun égard à l’acte dont ils sont munis ». 

Cet arrêté communiqué à l’homme d’affaires 
des Lesergent, ceux-ci présentèrent au départe¬ 
ment une pétition, à fin d’exécution de l’acte 
du 14 mars 1788; un nouvel arrêté, du 3 ventôse, 
déclara qu’il n’y avait lieu à délibérer, fondé sur la loi du 28 mars 1793. 

Cependant, le 26 ventôse, le citoyen Briche, 
nouveau fermier, fit à la veuve Lainé et à ses 
enfants sommation de sortir sur-le-champ de la 
fermé de Plonich et d’en enlever tout ce qui 

leur appartenait; et comme ils craignaient que Briche n’exerçat contre eux les poursuites dont il les menace, ils se sont pourvus auprès de la Convention nationale, à laquelle ils demandent que l’arrêté du département du Pas-de-Calais, du 11 frimaire, soit maintenu; que le résiliement du 1er mars soit déclaré nul, et le bail du 4 novembre 1785 exécuté. 

Votre comité des domaines a pensé que cette 
demande ne pouvait pas être accueillie. Voici ses motifs. 

Le bail fait de la ferme de Plonich à Lainé 
et sa femme leur donnait 9 ans de jouissance; 
mais la veuve Lainé et ses enfants ont consenti 
la résiliation de ce bail, au bout des 6 lres 
années, pour les 3 qui restaient à courir. 
De ce moment ils n’ont donc plus eu de droit 

à cette jouissance, qu’ils pouvaient cependant 
continuer jusqu’à ce qu’il y ait été pourvu; mais quelques moyens de persuasion que l’on ait pu employer pour obtenir d’eux ce consen¬ 

tement, il ne serait pas possible de s’en faire 
un titre pour se perpétuer dans une exploitation ainsi abandonnée. Rien ne saurait rendre l’exis¬ 
tence au bail du 4 novembre 1785, puisqu’il a 
été anéanti par une convention expresse contre laquelle on ne peut pas revenir. 

Ainsi, à l’expiration des 6 lres aimées du bail 
du 4 novembre, la ferme de Plonich n’était plus 
louée; car le bail que la famille Lesergent avait 
fait à Briche le 10 avril était parfaitement nul, 
et ne pouvait en rien autoriser ce particulier, 
puisque cette famille exerçait un droit qu’elle 
n’avait pas, mais qui appartenait à la nation seule. 

Dans ce cas, il fallait que l’on procédât à la vente ou à la location de cette ferme. Les lois 
relatives aux domaines nationaux sont précises 
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